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Texte de la question

M Alain Mayoud appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le montant des credits
specifiques permettant a des agricultrices d'acceder a des stages de formation du type 200 heures. Ces stages,
qui ont debute a l'automne 1988, ne sont plus remuneres que sur une base de 50 p 100 de la duree du stage,
en raison d'insuffisance de credits. L'augmentation des credits de remuneration des stagiaires dans le budget de
1989 est certes encourageante, elle reste cependant insuffisante pour permettre une remuneration des
stagiaires sur toute la duree du stage ; or, le financement de ces stages reste determinant pour l'acces de
nombreuses agricultrices a une formation de longue duree. Il lui demande d'indiquer s'il entend reexaminer dans
un sens plus favorable les conditions de financement de ces formations specifiques afin de permettre une
remuneration des stagiaires sur la duree totale de la formation.

Texte de la réponse

Reponse. - En 1989, les moyens disponibles ont permis l'augmentation du volume global des heures-stagiaires
subventionnees. Cet accroissement s'est accompagne d'une amelioration du pourcentage de remuneration qui a
ete porte a 70 p 100 de la duree effective du cycle alors qu'il n'etait que de 50 p 100 au deuxieme semestre
1988. Ce pourcentage est reste en vigueur pour 1990 et 1991.
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